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ARTICLE 11

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent la suppression des dispositions qui crées, par exception, 
un titre pluriannuel de deux ans pour les étrangers relevant du 4° (étranger marié à un ressortissant 
de nationalité française), 6° (père ou mère d’un enfant français mineur résidant en France) et 7° 
(étranger dont les liens personnels et familiaux en France sont tels que le refus d’autoriser son 
séjour porterait à son droit au respect de sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée) de 
l’article 313-11 CESEDA.Comme le souligne la CNCDH, cette durée dérogatoire de deux ans 
prévue pour le titre pluriannuel délivré aux étrangers mariés avec un ressortissant français et pour 
les étrangers parents d’enfants français atteste « que les personnes visées par le nouveau texte sont, 
une fois de plus, regardées avec suspicion par le législateur qui présume, sans fondement, la 
prolifération des mariages et filiations de complaisance ». 


